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Présents : Jacques Beaumont, Grégory Belous, Bruno Dalmais, Gérard Françon, Kémal Mokrani, Bob Moiroud, 
Gilles Thomas.    
Excusés : Pascal Bœuf, Olivier Bossavy, Bruno Viret-Lange. 
 
1. Évolution de la pollution aux particules fines dans la vallée de l’Arve de 2007 à 2022 
 
La vallée de l’Arve a été depuis de nombreuses années détentrice du record de pollution aux particules fines en 
région Auvergne Rhône-Alpes. C’est de moins en vrai depuis la mise en œuvre d’un Plan de Protection de 
l’Atmosphère spécifique. Le bilan fait à l’issue de la publication des chiffres de 2022 montre une baisse régulière 
de la pollution de fond ainsi que des jours de pics de pollution grâce aux efforts de tous dans le cadre de ce PPA. 
Voici ce que dit le communiqué à l’appui des chiffres fournis par Atmo Auvergne Rhône-Alpes :  

 Merci à tous ceux qui respectent la limitation de vitesse à 110 km/h sur l’A40 pendant l’hiver. Grâce à vous, 
c’est : -25% NOX | -5% PM10 | -7% PM2.5. 

 Merci aux 5 090 foyers qui ont remplacé leur appareil de chauffage au bois non performant grâce au Fonds 
Air Bois. Grâce à vous, c’est : 

-132 tonnes de PM10 (33% du total des émissions de la vallée), 
-129 tonnes de PM2.5 (34% du total des émissions de la vallée). 
 Merci à tous ceux qui respectent l'interdiction d’utiliser des foyers ouverts. 
 Merci aux entreprises qui se saisissent du Fonds Air Entreprises.  

Le communiqué conclut : il nous faut cependant continuer le travail pour accélérer la baisse des PM2,5 ! 
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2. Recrutement de nouveaux adhérents 
 
Pascal Bœuf a effectué une mise à jour technique de notre site WEB et en a profité pour mettre un bouton 
« Adhérer » sur la page d’accueil avec un lien vers HelloAsso afin de faciliter les nouvelles adhésions et permettre 
le règlement en ligne des cotisations.   
 
Parmi les actions prioritaires de notre feuille de route 2023-2024 figure le recrutement de nouveaux adhérents 
pour renforcer notre visibilité, en particulier en intervenant directement dans les conseils de quartier, les CIL et les 
conseils citoyens qui souvent ignorent jusqu’à notre existence.  
 
3. Rencontres avec les élus et les services 
 
Le 20 avril, nous avons été reçus par Marie-Agnès Cabot, élue du 4ème et de la Métropole de Lyon et par Lionel 
Lerch, directeur de cabinet du maire du 4ème.  Nous avons été écoutés et ils peuvent nous apporter leur aide par 
rapport à notre projet d’organiser des rencontres avec un plus grand nombre d’habitants de la ville et de la 
Métropole. Initialement, nous souhaitions rencontrer Chloé Vidal, 3ème Adjointe de la Ville de Lyon en charge de 
la démocratie locale et de la participation citoyenne, ça ne s’est pas encore fait mais la Mairie du 4ème a promis de 
nous faciliter rapidement cette rencontre. Nous avons fait état de la quasi-impossibilité de rencontrer des élus de 
la Métropole en charge des sujets qui nous concerne, nos demandes de rendez-vous étant systématiquement 
ignorées. Marie-Agnès Cabot doit nous orienter vers les bons interlocuteurs pour qu’enfin un échange régulier 
avec la Métropole de Lyon voie le jour. 
 
L’impression que nous laisse ces rencontres avec les élus, c’est qu’il y a de la bonne volonté pour nous écouter 
mais nos interlocuteurs semblent très souvent nous découvrir à chaque fois, alors que nous les invitons à nos 
réunions et que nous leur communiquons systématiquement nos comptes-rendus, nos publications et les dossiers 
que nous réalisons.  
 
Par ailleurs, nous avons demandé un rendez-vous à Céline de Laurens, 13ème Adjointe de la Ville de Lyon en 
charge de la santé environnementale avec qui nous avons déjà travaillé dans le cadre du Contrat Local de 
Santé. Son assistante nous a indiqué une réponse favorable et cherche un créneau commun avec Céline de 
Laurens et Guillaume Fauvel, le nouveau Directeur de la Santé de la Ville de Lyon. Ce sera probablement pour 
fin mai.  
 
Nous avons récemment demandé un rendez-vous à Bénédicte Pasiecznik, 2ème adjointe du 7ème arrondissement 
de Lyon. Nous attendons sa réponse.  
 
Enfin, nous essayons de prendre contact avec Villeurbanne et Vaulx-en-Velin pour voir comment accéder aux 
instances de démocratie participative de ces villes aussi concernées que Lyon par la pollution atmosphérique.   
 
4. Forum des Associations de septembre 2023 
 

Nous avons reçu le dossier d’inscription pour l’édition du 2 septembre 2023 organisée par le Comité des Fêtes de 
la Croix-Rousse pour le compte du 4ème arrondissement. Il a été décidé en séance que nous nous inscrivions mais 
nous recherchons aussi à participer au même type d’évènement dans un autre arrondissement ou une ville voisine 
si la date retenue est différente. 
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5. Questions diverses 
 

Bruno Dalmais cherche à connaître l’impact des avions d’affaires à Bron : 

• la pollution descend-elle vers l’aéroport ? 

• le niveau des nuisances sonores a-t-il diminué ? 
Nous allons transmettre ces questions à Atmo Auvergne Rhône-Alpes.  
 
6. Prochaine réunion 
 

Notre prochaine réunion mensuelle aura lieu le lundi 22 mai 2023 en salle 4 de 19H00 à 21H00 à la Maison des 
Associations-Robert Luc, 28 rue Denfert-Rochereau, 69004 Lyon.  
 
A noter que la Maison des Associations-Robert Luc sera fermée cet été du 18 juillet au 4 septembre. Nous ne 
tiendrons pas de réunion mensuelle en juillet ni en août mais rien n’empêche de se retrouver autour d’une table 
pendant cette période.   
 
Par ailleurs, nous devons remplir le dossier de demande de créneaux pour nos réunions mensuelles à la MDA 
pour la période de septembre 2023 à juillet 2024. Il a été décidé en séance de maintenir le choix du 4ème lundi du 
mois en salle 4. Le dossier va être envoyé dans les tous prochains jours au service de la vie associative du 4ème 
arrondissement. 


